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TOURISME
Entre ses incontournables joyaux — grotte les Cuves et château de
Sassenage — et ses autres sites et animations qui concourent à son
rayonnement, Sassenage tire indiscutablement son épingle du jeu
en matière de tourisme.
Ou quand la saison estivale en est la meilleure illustration…
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PHARMACIES DE GARDE
• Lundi 6 novembre
Pharmacie du Furon, 
15 rue du Gua, Sassenage, 
04 76 26 65 72

• Lundi 13 novembre
Pharmacie de l’Argentière, 
14 bis av. de Romans, Sassenage,
04 76 27 52 26

• Lundi 20 novembre 
Pharmacie des Cuves, 
place Louis Reverdy, Sassenage,
04 76 27 40 71

• Lundi 27 novembre 
Pharmacie de l’Avenue, 
40 av. de Romans, Sassenage,
04 76 27 09 21

l’automne a décidé cette année de prendre son temps, laissant en effet
l’été se prolonger allégrement, ne nous en déplaise…

En écho à cette douceur et à l’activité estivale, le dossier de ce Sassenage
en pages dresse justement le bilan [satisfaisant] de la saison touristique
sassenageoise sur la période juin-septembre, revenant sur les actions et
autres évènements contribuant à faire connaître et reconnnaître Sassenage
au-delà des frontières communales… Ou quand les Cuves et le château
tirent le rayonnement touristique vers le haut !

Dans le prolongement, et pour illustrer encore le dynamisme communal, les
pages 4 et 5 consacrent un zoom particulier au 15 octobre, un dimanche
loin d’être chômé du côté des festivités ! 

Au sommaire de ce magazine, citons aussi, et en vrac, l’enquête publique
en cours sur le projet d’extension du périmètre d’exploitation de la carrière
Vicat, le rappel des résultats des élections sénatoriales, ou encore la
conclusion des Pacs (pactes civils de solidarité) désormais en mairie et non
plus au tribunal... ; le reste des sujets étant à découvrir au fil des pages de
ce numéro de novembre.

Enfin, en dernière de couverture, vous êtes cordialement invités à aimer la
page facebook de la ville pour mieux en suivre l’actualité en direct !

La rédaction

ETAT CIVIL
• NAISSANCES
14/09 Maëlys COUVERT
16/09 Asia ARNO’BORDIGNON
18/09 Mila YALLOURACKIS
25/09 Maïssa HADDOU
26/09 Yassir AZIRI
30/09 Mahé PERINETTI
08/10 Émie FLORA
15/10 Elise ACHARD

• MARIAGES
23/09 Yoann TIMOSSI

et Yang LIU
30/09 Jean-Marc DUPORT-BUTIQUE

et Emilietta MURGIA
14/10 Julien HAMZE

et Shehrazede MOULA

• DECES
28/09 Paulette POËNCIN 

veuve BALANCE
26/09 Marius CALLET
26/09 Michèle CHAUSSAMY
07/10 Fatma BENAMAR

épouse DEBZA
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Réception des nouveaux 
arrivants, anniversaire du 
Marché du Bourg, Automne 
de l’art…
La matinée du 15 octobre 
était indiscutablement 
marquée par les premières
fois !
Retour en images sur les trois 
évènements majeurs de ce 
dimanche automnal des plus 
ensoleillés, et des plus 
animés !

le premier rendez-vous de ce 15 octobre
concernait les nouveaux arrivants. On
pouvait ainsi compter sur une vingtaine

d’entre eux — parmi les quatre-vingts foyers
invités — à la réception qui leur était
consacrée, une fois n’est pas coutume, un
dimanche matin…
Court-métrage un peu décalé sur l’histoire
de la ville — largement applaudi par
l’assistance —, présentation par le maire,
Christian Coigné, des services communaux
et autres enjeux pour Sassenage, et autres
échanges informels le temps d’un convivial
verre de l’amitié…, tel était l’agréable menu
de cette mise en jambes dominicale, dont le
point d’orgue se jouait au cœur du Bourg. 
C’est en effet à pied et tous ensemble,
nouveaux Sassenageois, maire et élus, 
qu’ils se sont rendus rue François Gerin,

prolongeant leurs discussions chemin
faisant avant de profiter pleinement des
réjouissances organisées à l’occasion du
premier anniversaire du Marché du Bourg et
de la première édition de l’Automne de l’art. 
Entre les étals bien achalandés des
commerçants, la grande diversité des
œuvres exposées par la vingtaine d’artistes

Un 15 octobre   

VILLE À VIVRE
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présents (peintures, sculptures, bijoux,
dessins sur tee-shirt…), et les spectaculaires
acrobaties, jongleries et autres clowneries
organisées pour la circonstance, le Bourg
voyait l’affluence de nombreux visiteurs,
entre clients habituels du marché,
badauds et autres curieux venus

(re)découvrir cette conviviale ambiance de
village ! 
Un dimanche matin largement partagé, et
par ailleurs complété par les nombreux
autres évènements programmés sur ce
même week-end des plus animés ! l

  des plus animés!

VILLE À VIVRE



FOCUSFOCUS

Les cyclos contre la muco 
Samedi 30 septembre, 234 participants ont pris part à la
13ème randonnée cycliste organisée par l’Union sportive
sassenageoise de cyclotourisme (l’USSCT), en partenariat avec
l’association Vaincre la mucovisidose.

Euphorisant !                   
Vendredi 29 septembre, en ouverture de la saison culturelle du

Théâtre en Rond, Bruno Salomone présentait son spectacle
« Euphorique », devant une salle comble. Les rires ont fusé, le ton

a été donné, le tout annonçant une nouvelle saison assurément
placée sous le signe de l’humour ! 

La nature et ses super pouvoirs !      
La 27ème édition de la Fête de la nature s’est déroulée dimanche

1er octobre au parc de l’Ovalie, sur le thème « Les super-pouvoirs
de la nature ». Les différents stands tenus par bon nombre

d’acteurs locaux, tels que Environnement et Nature Sassenage,
la Ligue de protection des oiseaux (LPO), l’Amap Les cuves

d’abondance, l’association mycologique sassenageoise, ont
accueilli et renseigné les promeneurs. Les enfants ont, quant à eux,

apprécié le stand de fabrication d’objets de récupération et la
rencontre avec Eloi, l’oie de la petite ferme pédagogique.





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Les Métrovélos ont leur clinique !     
Lundi 2 octobre, le technicentre Métrovélo implanté rue
François Blumet était inauguré par Christophe Ferrari,
président de la Métro, Yann Mongaburu, président du SMTC,
et le maire, Christian Coigné, en présence de nombreux élus.

Et si elles s’entraînaient à Sassenage ? 
La Coupe du monde de football féminin se déroulera du 7 juin

au 7 juillet 2019. Neuf villes hôtes — dont Grenoble —
recevront des matches officiels. Des terrains annexes au Stade

des Alpes susceptibles d'accueillir des équipes (24 en lice) pour
leurs entraînements sont actuellement recherchés. C'est dans ce

cadre que la Ville de Sassenage recevait, mercredi 4 octobre,
une délégation FIFA venant inspecter les infrastructures du

complexe Paul Vieux-Melchior. 







L’ombre de Lesdiguières au château de Sassenage     
Le château de Sassenage recevait Gilbert Bouchard, auteur
isérois de bandes dessinées, pour la sortie de son 37ème album
« Ce diable de Lesdiguières », paru en août aux éditions
Glénat. Mercredis 4 et 18 octobre, le dessinateur proposait en
effet des ateliers BD et des séances dédicace, pour le grand
bonheur de ces fans !

Ils courent, ils courent…
Mercredi 11 octobre, tout le collège Fleming était au parc de
l’Ovalie pour le grand cross annuel. Un sacré rassemblement

puisque près de 800 élèves participaient à cette course, allant
de 2050 mètres pour les 6èmes et 5èmes à 2750 mètres pour les

4èmes et 3èmes. Une grand bravo à Flavie et Gabin, Méline et
Arno, Lou-Ann et Adem, Chiara et Arthur, respectivement

vainqueurs par niveau de classe.
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

L’Ellipse à l’honneur     
Cet été, la médiathèque l’Ellipse a fait peau neuve, et à cette

occasion, de nombreux ouvrages ont été triés afin de renouveler
le fonds. Les livres sortis des étagères ont été proposés au public

à des prix modiques lors de la vente du samedi 14 octobre. 
La mise en beauté de la médiathèque était quant à elle célébrée

mardi 17 octobre ; l’occasion pour les usagers de se rendre
compte du travail accompli pour améliorer leur confort.



Gros carton pour la soirée jeux     
La soirée jeux « Bonbons et sortilèges » animée par
l’équipe de la ludothèque vendredi 13 octobre a
remporté un franc succès puisque plus de cinquante
personnes étaient présentes, pour la plupart déguisées et
bien décidées à fêter Halloween avant l’heure !





Solidarité sur le bon chemin     
Samedi 14 octobre, la mutuelle Viasanté organisait une journée d’action
solidaire « Les chemins Viasanté » au château de Sassenage. Plusieurs
parcours étaient proposés, dont un pour personnes à mobilité réduite, et un
sensoriel animé par l’association CHARGE Enfant Soleil. Isabelle Lafaye,
pongiste championne du monde et championne paralympique, par ailleurs
marraine de l’évènement, avait également fait le déplacement. Cette journée
sportive et festive a permis à l’association CHARGE de récolte 2800 euros
grâce à Viasanté qui doublait le montant de chaque inscription.




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DOSSIER

environnement, patrimoine, loisirs de pleine
nature… Sassenage multiplie les atouts pour
se faire largement apprécier.

La fréquentation estivale des Cuves et du château
de Sassenage constitue un curseur fiable pour
mieux l’appréhender, sans compter les nombreux
autres témoins de cette affluence…
Tour d’horizon de quelques actions, évènements et
autres sites au service du développement

économique et touristique de Sassenage, en
rappelant, si tant est qu’il faille le faire, que la
grotte les Cuves est la seule cavité de France en
milieu urbain. 
Une singularité sur laquelle Ville et Métropole
auraient tort de ne pas capitaliser… l

Les touristes
au(x) rendez-vous !

Visite des Cuves de Sassenage, une oasis de fraîcheur !
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Deux fleurons patrimoniaux
reconnus, et bien d’autres
points forts…

DOSSIER

proposée depuis l’été 2015 
aux enfants de 6 à 10 ans
accompagnés de leurs parents, à

raison d’une visite par mercredi sur juillet
et août, la visite interactive « Les
défis d’Omballa : Mélusine en péril
aux Cuves » a trouvé son [jeune] public
! La découverte de la grotte pour aider
Mélusine à retrouver ses pouvoirs
connaît en effet une évolution notable
de fréquentation : 192 entrées pour
2017, contre 102 entrées en 2016. l

Les
enfants au
secours de
Mélusine�

la grotte Les Cuves de Sassenage, classée
4ème merveille du Dauphiné, est un site
touristique attractif à plus d’un titre,

conjuguant notamment particularités
géologiques et fraîcheur ; laquelle constitue
un indéniable atout estival…
La grotte enregistre d’ailleurs une légère
hausse de fréquentation par rapport à 2016,
sur la période juin-septembre, avec 7134
visiteurs contre 6873 en 2016. 
Via le « Grenoble-Alpes Métropole Pass »(1), Les
Cuves de Sassenage figurent parmi les sites

touristiques les plus visités cet été, après le
téléphérique de la Bastille, le musée de
Grenoble, les grottes de Choranche et
l’Acrobastille ! l

(1) Mis en place en juin, le « Grenoble-Alpes Métropole Pass»
est un dispositif permettant aux visiteurs des vingt-quatre
sites de l’agglomération (commerces, restaurants, espaces
de loisirs), dont les Cuves de Sassenage et le château de
Sassenage, de bénéficier d’avantages pour accéder aux
principaux sites touristiques, culturels et de loisirs de la
métropole élargie, ainsi qu’aux services Métrovélo et
réseau de transport Semitag.

Vent de fraîcheur
en profondeur… 

cette année, la grotte innovait avec son
Apérogrotte, concept original proposé
en juillet et en août les vendredis et

samedis à 18h, permettant, comme son nom
l’indique, de ponctuer la visite d’un convivial
apéritif (avec ou sans alcool) mettant à
l’honneur les produits du terroir (pain,
fromage…).
Les six visites organisées sur la période ont
ainsi permis l’accueil de 46 personnes, et au
vu de leurs retours très positifs, l’animation
ne manquera pas d’être reprogrammée
l’année prochaine ! l

Visite apéritive pour tous !

Par Thierry Grand, conférencier à l’université inter-âges du Dauphiné (IUAD), tandis qu’Hervé Sérafin, guide des Cuves
de Sassenage, présentera « 1865 - 2015 : 150 ans de guides officiels » qui retrace l’histoire des Cuves et ses évolutions.

Depuis 40 ans, l’université inter-âges du Dauphiné (IUAD), l’une des plus importantes de France, intervient pour promouvoir la
connaissance, et propose dans ce cadre l’enseignement de plus de 150 matières (informatique, calligraphie japonaise, apiculture,
langues, impression 3D, sylviculture…), mais aussi visites et autres conférences. Ouverte à tous, elle accueille aujourd’hui plus de
6600 adhérents.

PlUS d’iNfOS : www.Uiad.fr.

Lundi 20 novembre à 18h30, espace Henriette Gröll
Conférence « Sassenage : de pierres et d’eaux… »
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DOSSIER

Le bilan de la saison estivale
est-il à la hauteur de
l'ambition touristique
sassenageoise ? 
Nous aimerions toujours

plus, mais nous sommes relativement satisfaits de la
saison touristique à Sassenage : le château
enregistre une hausse de sa fréquentation estivale
(parc et visites). Il a cette année encore accueilli un
bureau d’informations de l’office de tourisme ;
bureau qui était d’ailleurs également présent sur
l’évènement « Quand la campagne s’invite en ville… »
que nous avons organisé fin août à l’Ovalie.
L’aire de camping-cars fait régulièrement le plein de

touristes venus des quatre coins d’Europe…
Quant à la fréquentation des Cuves, elle est en
hausse de près de 4 % par rapport à 2016. Le seul
bémol : la perte notable de visites des collégiens en
début de saison ; la géologie ayant disparu de leur
programme…
Je suis par contre ravi du succès rencontré par les
visites « atypiques » que nous avons mises en place :
anniversaires des enfants, « Les défis d’Omballa »,
ou plus récemment l’Apérogrotte, à vocation tout
public.
Bref, l’attractivité du patrimoine sassenageois ne
fait aucun doute, localement comme auprès des
touristes venus d’horizons plus lointains…

Quels sont les axes et projets que la Ville a
développés ou compte développer pour conforter
son identité touristique ? 
En écho à la politique plus globale que nous
menons au service du développement économique
et touristique de Sassenage afin de conforter à la
fois tourisme et commerce de proximité, nous
avons, comme déjà évoqué, mis en place un
certain nombre de nouvelles animations aux Cuves,
mais aussi créé des rendez-vous soutenant
l’attractivité locale, notamment des conférences
mettant en lumière les Cuves — NDLR : la
prochaine a lieu le 20 novembre (lire par 
ailleurs) —, ou encore des évènements faisant

trOiS qUEStiONS à... miChEl VENdra
adJOiNt délégUé aU tOUriSmE, aUx aSSOCiatiONS Et à la CUltUrE

L’événement de l’année !�
«Quand la campagne s’invite en ville...»,

le monde est à l’Ovalie ! La 1ère édition
de cette fête populaire regroupant le

127ème comice agricole du Vercors et la 30ème

Fête du fromage et des produits du terroir,
mettait à l’honneur l’agriculture de
proximité et les productions locales les 26
et 27 août.
Durant deux jours, veaux, vaches et autres
chevaux ont ainsi investi le parc de l’Ovalie,
où près de 5000 visiteurs affluaient pour
découvrir les nombreuses animations et
autres concours agricoles ayant rythmé cet
exceptionnel week-end… l

Le fait divers de l’été
hasard du calendrier, un article intitulé

«Cet été, appréciez les Cuves
autrement » était publié dans l’édition

du 11 août du Dauphiné Libéré ; ce même
11 août qui allait propulser Sassenage en
Une des médias locaux, voire nationaux
— même les chaines d’information en
continu ont couvert l’événement ! —, en

raison des quelques heures durant
lesquelles sept spéléologues et leur guide
étaient piégés dans la grotte par une subite
montée des eaux causée par les pluies
diluviennes…
Assurément, le groupe aura apprécié les
Cuves [autrement] !
A l’heure de dresser le bilan de la saison

estivale, le fait divers n’a a priori pas eu
d’impact négatif sur la fréquentation du site
puisqu’elle enregistre une légère hausse,
bien que ce soit finalement difficile à
jauger…
Ce dont on est sûr par contre, c’est que
l’événement a fait parler, qu’il a largement
été commenté, voire qu’il a parfois suscité
de l’inquiétude…
« Cela a forcément généré des interrogations
auxquelles nous nous sommes efforcés de
répondre dans les jours ayant suivi l’incident,
explique Michel Vendra, l’adjoint délégué au
tourisme, aux associations et à la culture.
Il faut cependant être clair par rapport à cet
évènement : la Ville ne gère que les visites
commentées, et en aucun cas les visites
spéléologiques ; lesquelles sont effectivement
placées sous l’encadrement de clubs ou de
spéléologues professionnels. Nous avons
mis en place il y a quelques années des
règles nous permettant d’avoir un suivi
précis de la présence liée à cette pratique
dans la grotte, et établi des conventions
annuelles édictant clairement les engagements
à respecter. A chacun de prendre ses
responsabilités.» l
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Depuis le 31 mai, Sassenage accueille quatre parcours
permanents de course d’orientation. Cette activité de
plein air se pratique seul ou en famille et s’adresse à
tous. Ainsi, à l’aide d’une carte spéciale d’orientation,
et facultativement d’une boussole, l’objectif consiste à
rechercher différentes bornes disséminées sur le
territoire, tout en cheminant à la découverte du
patrimoine, de la faune et de la flore.

iNfOS Et CartES : aCCUEil dE l’hôtEl dE VillE.

largement rayonner Sassenage : « Quand la
campagne s’invite en ville… », le premier
anniversaire du Marché du Bourg, pour ne citer que
les plus récents. 
Enfin, nous travaillons sur un projet de festival
autour de la spéléologie qui, je l’espère, pourra voir
le jour à l’automne 2018. 

Le tourisme et le sport de pleine nature, chers à
Sassenage, impliquent d'autres collectivités
(Métropole, Département). Comment s'articule ce
croisement de compétences au service du
rayonnement communal ? 
Sassenage, c’est un choix de vie. Ces mots ne sont
pas anodins, ils ne sont pas vains : nous sommes
très attachés à notre cadre et à notre bien-être,

n’en déplaise à certains.
Quand nous voyons cette falaise, cette rivière, cette
forêt, cette faune et cette flore, nous ne pouvons
que souhaiter préserver et conforter cette beauté,
cette qualité et cette diversité.
Alors que les Français sont attachés à la proximité,
la loi NOTRe réduit de plus en plus le périmètre des
compétences locales. Nous nous devons donc
d’être vigilants. 
Au 1er janvier 2015, la Métropole a notamment pris
la compétence Tourisme, tandis que le sport et la
culture restent pour le moment dans le giron
communal. La Région et le Département
interviennent quant à eux au niveau du Parc
Naturel Régional du Vercors, dont Sassenage fait
partie. Le Département prend directement part au

développement touristique, au développement du
sport et au rayonnement de l’Isère. 
Nous travaillons en bonne intelligence avec eux
tous : mise en place du « Grenoble-Alpes Métropole
Pass » (lire par ailleurs) dans le cadre de la
collaboration que nous entretenons avec l’office de
tourisme métropolitain. Nous avons en outre des
projets de valorisation des Cuves et des sentiers
avec le Parc, ou de la spéléologie avec le
Département.
Les intérêts semblent parfois ne pas toujours
converger, mais nous défendons l’identité
touristique sassenageoise et la place que la ville
peut à ce titre occuper légitimement au niveau
métropolitain…

Fiez-vous à votre
sens de l’orientation
pour découvrir
Sassenage !

construit entre 1662 et 1669 pour le
baron Charles-Louis-Alphonse de
Sassenage, le château de Sassenage

est un magnifique exemple d’architecture
classique témoin incontournable de l’art de
vivre aux 17ème et 18ème siècles. Son parc

paysager de huit hectares, ouvert
gratuitement au public, et faisant
actuellement l’objet d’un vaste chantier de
restauration, offre un espace propice à la
rêverie et aux balades en famille.
Visité tout au long de l’année, le château

connaît toutefois un pic d’affluence
pendant la période estivale (3951 personnes
en 2017, contre 6210 personnes en 2016,
dont 3000 pour le festival Berlioz). l

Un château chargé d’histoires
largement partagées

Sassenage ne manque pas d’atouts de séduction, que ce
soit à travers son environnement préservé superbement
illustré par le parc de l’Ovalie, les gorges ou les digues
du Furon, ou par les nombreuses occasions offertes tout
au long de l’année pour profiter de cette indiscutable
qualité de vie qui fait sa renommée…
Bien que difficilement mesurable, la fréquentation de
ces sites et autres rendez-vous plus ou moins informels
(Marché du Bourg notamment) concourt elle aussi
largement au rayonnement communal.

Naturellement
fréquentable !
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Vicat : un projet d’extension
soumis à enquête publique
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INFORMÉ(E) SANS PAPIER !
Sassenage en pages vous suit désormais où que vous alliez !

remplissez le formulaire prévu à cet effet sur
www.sassenage.fr

le 20 juin dernier, une réunion publique
permettait à la société Vicat de présenter
le projet d’extension de son périmètre

d’exploitation aux Sassenageois ; lequel
nécessite une procédure d’évolution du PLU.
Une enquête publique relative à la
déclaration de ce projet emportant mise en
compatibilité du PLU est donc ouverte,
portant également sur l’intérêt général de
cette extension visant à pérenniser l’activité
de la carrière des Côtes qui alimente la
cimenterie de Saint-Egrève.
La société Vicat souhaite s’étendre sur de
nouveaux terrains situés au nord-est de son
emprise foncière actuelle. Son intention est
également de régulariser son périmètre

d’autorisation pour y inclure la totalité de
l’installation de traitement associée et les
différentes pistes d’accès au site, et de
conforter en outre une zone sujette aux
glissements au sud-ouest du site existant.
Pour ce qui est de la mise en compatibilité
du PLU, plusieurs modifications sont
nécessaires.

Tout sur l’enquête publique
L’enquête publique se déroule en mairie du
lundi 30 octobre au mercredi 29 novembre,
pour une durée de 31 jours. Les pièces du
dossier ainsi qu’un registre sont déposés et
mis à disposition du public en mairie, auprès
de l’accueil, pendant les heures

d’ouverture(1). Il est également possible de
consulter et télécharger ce dossier sur le site
de la Ville, sassenage.fr, et sur la plateforme
participative de Grenoble-Alpes Métropole,
http://participation.lametro.fr.
Les observations peuvent également y être
déposées. Enfin, trois permanences sont
assurées en mairie par le commissaire-
enquêteur : lundi 30 octobre de 8h30 à
10h30, vendredi 17 novembre de 14h30 à
17h, et mercredi 29 novembre de 14h à
17h30. l

(1) Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30,
et le vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h.

si les choses avancent peu à peu dans ce domaine, rien n'est
encore gagné, alors si tu as entre 7 et 26 ans et que tu veux
t’engager pour la cause de l’égalité Filles-Garçons, participe

à l’appel à projets de Grenoble-Alpes Métropole. 
Tu as des envies, des idées pour favoriser la mixité, le respect
mutuel, ouvrir les esprits, imaginer des nouvelles façons de vivre
ensemble, sortir des stéréotypes ou lutter contre les
discriminations et la violence ? Alors lâche-toi !
Danse, chant, cinéma, dessin, photo... Peu importe, laisse libre
cours à ton imagination ! 
La Métropole accompagnera les lauréats en assurant la promotion
de ce projet sur le territoire, et pourra également leur donner un

coup de pouce financier si besoin.
Dossier et règlement à télécharger
sur www.lametro.fr et sur www.maison-
egalite-femmes-hommes.fr. Date limite de
dépôt des dossiers : 10 novembre.
Retrouve les vidéos des projets des années
précédentes sur la chaîne YouTube de la
Maison pour l'égalité Femmes-Hommes.l

iNfOS : maiSON POUr l’égalité fEmmES-
hOmmES : 04 38 70 17 70 OU
maiSON-EgalitE@lamEtrO.fr

la jeunesse mobilisée pour l’égalité des sexes
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dimanche 24 septembre, 3 021 grands électeurs — députés,
sénateurs, conseillers régionaux élus dans le département,
conseillers départementaux et délégués des conseils

municipaux — isérois étaient appelés à voter pour élire cinq
sénateurs. Si au total, pas moins de dix têtes de liste se présentaient,

seules quatre d’entre elles ont obtenu au moins un siège : Michel
Savin et Frédérique Puissat pour Les Républicains, Guillaume
Gontard, divers gauche, André Vallini pour le parti socialiste, et
Didier Rambaud pour la République en marche. l

Sénateurs en Isère

Nuance Tête de liste Siège Voix % inscrits % exprimés

LUD Michel Savin 2 965 31,94 33,72

LDVG Guillaume Gontard 1 546 18,07 19,08

LSOC André Vallini 1 474 15,69 16,56

LREM Didier Rambaud 1 413 13,67 14,43

LFN Gérard Dézempte 0 122 4,04 4,26

LDVD Andrée Rabilloud 0 95 3,14 3,32

LDIV Michèle Cedrin 0 90 2,98 3,14

LDVD Gérard Simonet 0 82 2,71 2,87

LDVD Vincent Sintive 0 68 2,25 2,38

LDVD Mickaël Julian 0 7 0,23 0,24

Détail des résultats

Inscrits : 3 021
Abstentions : 71
Votants : 2 950

Blancs : 71
Nuls : 17
Exprimés : 2 862

instaurés en 1999, les Pacs (pactes civils de solidarité) étaient
jusqu’alors enregistrés au tribunal. Depuis le 1er novembre, ils
doivent obligatoirement être conclus en mairie.

Ainsi, si vous souhaitez vous pacser, il vous faudra déposer un dossier
composé des pièces suivantes :
- Une pièce d’identité (photocopie) ;
- Une attestation sur l’honneur de l’absence de lien de parenté entre
les deux signataires ;
- Une attestation sur l’honneur renseignant l’adresse commune des
deux signataires ;
- Un acte de naissance mentionnant la dissolution du Pacs pour les
personnes ayant déjà été pacsées, ou le livret de famille mentionnant
le divorce pour les personnes ayant déjà été mariées datant de moins
de trois mois ou de moins de six mois pour les contractants étrangers
nés à l’étranger
Les deux partenaires ne sont pas obligés d’être ensemble pour
déposer le dossier en mairie. Le service état civil étudiera le dossier
dans un délai d’une semaine à quinze jours. Une fois les documents
vérifiés, les futurs pacsés seront ensuite convoqués pour signer la
convention de Pacs devant un officier d’état civil.
Attention, si vous avez conclu un Pacs auprès du tribunal d’instance
avant le 1er novembre 2017, et que vous souhaitez le modifier ou le
dissoudre, il vous faudra contacter la mairie de Grenoble où tous les
Pacs antérieurs au 1er novembre ont été transférés. l

Pacs : c’est maintenant en mairie
iNfOS : SErViCE état CiVil, 04 76 27 48 63, OUVErt 
lUNdi, mardi Et mErCrEdi dE 8h30 à 12h Et dE 14h à 17h30, 
JEUdi dE 14h à 17h30 (fErmé lE matiN),
Et VENdrEdi EN NON-StOP dE 8h30 à 17h.
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Conformément à la délibération adoptée
le 24 septembre 2009 par le conseil
municipal, les taux d’abattement
pratiqués à Sassenage sont les suivants :
- Abattement général à la base : 5 % de la
valeur locative moyenne
- Abattement pour charge de famille pour
chacune des deux premières personnes à
charge : 15 %
- Abattement pour charge de famille à
partir de la troisième personne à charge :
15 %
Le conseil municipal décide de maintenir
le taux de l’abattement pour personne à
charge pour chacune de deux personnes
à charges à 15 % de la valeur locative
moyenne des logements, de maintenir
également à 15 % de la valeur locative
moyenne des logements le taux
d’abattement pour personne à charge
pour chacune des personnes à partir de la
troisième personne à charge, et de
supprimer le taux d’abattement général à
la base antérieurement institué. l
26 pour, 6 contre

VILLE À VIVRE

Politique d’abattements. Deux maintiens,
une suppression

La délibération en vigueur concernant les indemnités des élus
impliquait de devoir être réécrite au fil des évolutions liées à la
revalorisation réglementaire du point d’indice de référence. Ainsi,
dans un souci de clarté administrative, une nouvelle rédaction est

proposée et adoptée par le conseil municipal, sur la base de 
« l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique
territoriale ».  Une simple correction de forme. l
26 pour, 6 abstentions

Indemnités des élus : réécriture administrative

CONSEil mUNiCiPal i SéaNCE dU 21 SEPtEmbrE 2017

Mise en contexte…
Le contexte économique global dans
lequel s’inscrit cette délibération a
rapidement été rappelé avant de procéder
au vote, à savoir pas d’augmentation de
la fiscalité locale depuis 2005 (taux
communal de la taxe sur le foncier non
bâti gelé en 2005 puis connaissant une
forte baisse en 2007 comme celui de la
taxe d’habitation, taux inchangé depuis
2005 pour la taxe foncière), baisse
importante des recettes de fonctionnement
depuis quatre ans, avec notamment,
pour la dotation globale de fonctionnement
versée par l’Etat, une perte sèche
annuelle de 930000 €, soit 6% des
recettes globales de la Ville, sans parler
de l’attribution de compensation par la
Métropole qui se traduit par une
diminution de recettes nette de quelque
300 000 € pour Sassenage.

Enfin, cette suppression de l’abattement
général à la base se traduira par un effort
annuel de 49 € par foyer fiscal (31 €
versés à la Ville, le reste allant aux autres
collectivités), pour les 75 % de foyers
sassenageois payant déjà la taxe
d’habitation, sachant que cette dernière,
en vertu de la réforme portée par le
président de la République, est appelée
à diminuer, voire disparaitre complètement,
à l’horizon 2020 pour les administrés les
plus fragiles. 
A titre de comparaison locale, Grenoble,
Saint-Martin le Vinoux, Le Fontanil-
Cornillon, La Tronche ou encore
Seyssinet-Pariset figurent parmi les villes
du périmètre métropolitain ayant déjà
supprimé cet abattement général à la
base. 



Chloé Soum, collégienne en stage au service communication,
vous livre sa bonne idée du mois pour intégrer le développement
durable dans votre quotidien...
Recette de produit pour les vitres
Ingrédients :
- Eau (25 cl)
- Vinaigre blanc (15 cl)
- Huile essentielle de citron (10 gouttes)
Recette :
Mélanger l’eau et le vinaigre blanc.

Ajouter quelques gouttes d’huile
essentielle et verser le mélange dans un
vaporisateur. Vaporiser sur les vitres et
essuyer avec du papier journal. Vous
pouvez utiliser des gants car l’encre du
papier journal peut faire des traces sur les
doigts. l

développement durable
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Depuis le 16 octobre, les guichets de la
préfecture de Grenoble et des sous-
préfectures de Vienne et La Tour du Pin
n’accueillent plus de public pour les permis
de conduire et les certificats
d’immatriculation.
En effet, depuis mi-octobre, seules les
demandes dématérialisées sont traitées. l

PlUS d’iNfOS : httP://iSErE.gOUV.fr

Démarches
en ligne

Sauter le pas de l’entreprenariat

vous avez un projet ? L’âme d’un entrepreneur ? Alors
direction la Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) de
Grenoble le 23 novembre prochain ! La CCI y tient son  21ème

forum « Osez l’entreprise » lors duquel les futurs patrons pourront
trouver des réponses et des solutions à toutes leurs questions à
travers conférences, tables rondes et ateliers. C’est LE rendez-vous

incontournable de tous les créateurs/repreneurs d’entreprise, ne
ratez pas le coche ! l

iNfOS : 21èmE fOrUm « OSEz l’ENtrEPriSE », JEUdi 23 NOVEmbrE à Partir
dE 9h à la CCi dE grENOblE, 1 PlaCE aNdré malraUx (grENOblE).
CONtaCt : ESPaCE ENtrEPrENdrE, NathaliE bENitza, 04 76 28 29 26 OU
NathaliE.bENitza@grENOblE.CCi.fr.

Pour des décors qui font de l’effet!

titulaire d’un CAP peinture, et fort de
vingt années d’expérience, dont quinze
dans la même société, le Sassenageois

Ayhan Duman a décidé de travailler pour
son compte. Ainsi, en janvier dernier, il crée
« L’Effet Déco », et propose ses services et
son talent pour réaliser tous travaux de
peinture et de décoration.

Le respect des délais et des coûts
Passionné par son métier et respectueux des
délais, l’auto-entrepreneur est à l’écoute de
ses clients afin d’étudier les meilleures
solutions techniques pour sublimer murs et
plafonds : peinture, papier peint ou produits
de décoration comme la chaux ferrée ou les
enduits… « Je pose également le parquet

flottant, et je peux mettre en relation mon
réseau de professionnels pour les autres
travaux », précise Ayhan Duman.
Sérieux et minutieux, le peintre décorateur
n’utilise que des matériaux professionnels,
s’engage à respecter les délais de début et
de fin de chantier définis avec les clients,
et garantit un travail propre et soigné.
Les sols sont en effet systématiquement
protégés avec du papier kraft et les
meubles avec du polyane, et à la fin des
chantiers, un ménage est toujours
effectué. 
Enfin, « L’Effet Déco » réalise gratuitement
les devis, et vient de lancer son site
internet présentant également en images
quelques-uns de ses chantiers. l

CONtaCt : l’EffEt déCO, ayhaN dUmaN,
14 rUE dU mOUChErOttE. tél : 06 34 90 69 09
OU CONtaCt@EffEtdECO.fr, OU
www.EffEtdECO.fr.
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Les travaux de démolition de l’ancienne
école des Côtes débutent en ce moment
même.
Rappelez-vous : en ces mêmes lieu et place,
un projet immobilier de onze logements
doit voir le jour d’ici début 2019(1). Pour

l’heure, l’objectif est de faire place nette en
évacuant complètement l’existant. l

(1) Lire, dans Sassenage en pages n° 217 – été 2016,
l’article « Les onze logements de l’ancienne école (des
Côtes)… », pages 16-17.

VILLE À VIVREVILLE À VIVRE
Adieu école des Côtes
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Arbres
élagués
Occasionnant une gêne importante
auprès des riverains, les arbres de deux
groupes scolaires subissent un élagage
pendant ces vacances. Il s’agit des tilleuls
de l’école élémentaire du Hameau du
Château et des zelkovas de l’école
élémentaire des Pies. l

Moins
d’ampoules
Dans le cadre du plan air énergie climat,
les ampoules des bâtiments municipaux
sont petit à petit changées pour être
remplacées par des leds. Des sources
lumineuses plus intenses — qui
permettent de n’en poser qu’une sur
deux —, mais moins énergivores.
Le couloir à l’étage de la halle Jeannie
Longo est désormais paré de ces leds de
type downlight. Une belle économie à
terme ! l

Bientôt la
rue françois
gerin !
Bonne nouvelle ! Les travaux de la rue
François Gerin devraient prendre fin
autour de mi-novembre. Les travaux de
réfection sont entamés : bande de
roulement, places de stationnement et
marquage au sol sont les derniers
éléments pour tout remettre en l’état. l

Chemin
des Côtes
sécurisé
Dans le courant du mois de novembre,
Grenoble-Alpes Métropole va faire procéder
à des travaux sur la partie piétonne du
chemin des Côtes dans le but de sécuriser
un passage étroit du cheminement. Un gros
bloc rocheux sera détruit au brise-roche, un
mât d’éclairage déplacé, et une clôture de
protection mise en place. Ces travaux
nécessitent la fermeture pendant deux 
jours de la partie basse de la rue des Fours
à chaux, à son carrefour avec la rue Henri
Blanc Fontaine. Un itinéraire de déviation
sera mis en place. l

En vrac
Au cours de ces vacances de la Toussaint, le gymnase Fleming fait l’objet d’une reprise
d’étanchéité de sa toiture, sur la partie située au-dessus de la salle d’escalade.
Une campagne de marquage routier a été réalisée, notamment à proximité des écoles, car
l’entreprise mandatée lors de la précédente intervention n’avait pas pu couvrir l’ensemble
des lieux programmés cet été.
Le bosquet situé sur le rond-point de la rue François Blumet est supprimé afin d’améliorer
la visibilité des automobilistes.
Du mobilier a été remplacé dans le parc de l’Ovalie, à savoir une table de pique-nique et
cinq banquettes en bois et acier. L’investissement est réalisé par Grenoble-Alpes Métropole,
tandis que la pose est assurée par le service espaces verts de la Ville. l
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Des travaux de restauration et
d’embellissement sont réalisés à l’église
Saint-Pierre, au niveau des deux chapelles
nord et du hall d’entrée. La régie technique
de la Ville a préparé les lieux, avant

l’intervention d’une entreprise spécialisée.
Les murs sont refaits à la chaux aérienne, et
les parties hautes en bois sont quant à elles
enlevées. l

Eglise Saint-Pierre :
la rénovation se poursuit

Stop aux débordants
Les propriétaires de terrain le savent bien : il est important de prendre soin des haies et
végétaux qui donnent sur le domaine public. Ne pas s’en préoccuper, c’est prendre le risque
de contrevenir à la règlementation.
En effet, dans le cas de végétaux débordants, un agent de la ville et un élu peuvent se
rendre au domicile du propriétaire pour lui signifier le problème. En cas d’absence, ce
dernier recevra un courrier lui demandant de faire le nécessaire rapidement. Il est important
de noter que si la demande d’intervention émise par la collectivité n’est pas suivie d’effet,
c’est la police municipale qui se rendra alors sur place pour l’informer de la mise en œuvre
d’une procédure spéciale. Il sera fait appel à une entreprise extérieure que le propriétaire
devra lui-même régler.  l
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vous faîtes peut-être un don au Téléthon chaque année mais
vous aimeriez savoir concrètement à quoi sert l’argent récolté?
Ça tombe bien !  L’association Espoir Sassenage organise une

conférence sur les maladies génétiques mardi 14 novembre. 
Animée par le professeur Alexandre Méjat, chargé de recherche à
l’Inserm (institut national de la santé et de la recherche médicale),
lui même atteint d’une maladie neuromusculaire et administrateur
de l’AFM(1)-Téléthon, et Klaus Dietrich, généticien au CHU de
Grenoble, cette soirée vous permettra de mieux comprendre les
enjeux de cette collecte nationale, le travail des chercheurs, les
avancées dans ce domaine, et les projets portés par l’AFM. Sera
aussi abordée la création du premier laboratoire pharmaceutique
associatif au monde ! 
Un petit interlude magique par Luc Parson, magicien investi auprès
d’Espoir Sassenage, sera également proposé afin d’offrir un petit
moment de légèreté aux participants.
La conférence se terminera de manière interactive par un jeu de
questions/réponses.  
De quoi être mieux informé(e) et faire un choix éclairé à l’approche
du Téléthon 2017 (8 et 9 décembre) ! l

(1) Association française contre les myopathies

iNfOS : CONférENCE SUr lES maladiES géNétiqUES, mardi 14
NOVEmbrE à 19h30, ESPaCE hENriEttE gröll. rEPli aU théâtrE
EN rONd EN CaS dE fOrtE afflUENCE. ENtréE librE Et gratUitE.

La Touche
Etoile
Gilles Dyrek
Comédie

S A M E D I

18
novEMBRE
2 0 h 3 0

Méchamment
Magique
Zack & Stan
Magie

S A M E D I

2
DECEMBRE
2 0 h 3 0

6, rue François Gerin 38360 Sassenage
info@theatre-en-rond.fr www.theatre-en-rond.fr

Cercle des Amateurs de Lecture : lu et apprécié!
Voici les livres sélectionnés par le Cercle des Amateurs de Lecture lors de la séance de samedi
16 septembre et celle de samedi 7 octobre :

Internet : www.theatredesmuses.fr/la-touche-etoile
Plein tarif : 21 € • Réduit : 18 € • Jeune (-12 ans) : 12 €

Internet : www.zacketstan.com
Plein tarif : 18 € • Réduit : 15 € • Jeune (-12 ans) : 12 €

En savoir plus sur les maladies génétiques

LE MYSTÈRE HENRI PICK
David Foenkinos (Gallimard, 2016) 
Bibliothécaire à Crozon dans le Finistère,
Jean-Pierre Gourvec entreprend de réaliser
l'idée de Richard Brautigan : créer une
bibliothèque pour entreposer les manuscrits
refusés par les éditeurs. Des années après,
une éditrice tombe sur un des manuscrits et
le publie. Le succès est immédiat. S'enchaîne
une série de péripéties pour découvrir

l'identité véritable de l'auteur de ce manuscrit génial.

Avis de Gwenola, membre du Cercle des Amateurs de Lecture :
« Véritable enquête dans le monde littéraire, c’est léger et bien
écrit. Il y a du suspens, les personnages sont attachants, j’ai
bien accroché !»

LE JOUR D’AVANT
Sorj Chalandon (Grasset, 2017) 
Suite au décès de son frère, Joseph, mineur, à cause
d'un coup de grisou survenu à la fosse Saint-Amé
à Liévin le 27 décembre 1974, Michel Flavent quitte
le nord de la France pour Paris dans l'attente du
moment propice pour venger cette mort. Quarante
ans après la catastrophe, veuf et sans attache, il
rentre au pays pour punir le dernier survivant, un
vieux contremaître, et enfin tourner la page.

Avis d’Aurélie, membre du Cercle des Amateurs de Lecture :
« Ce roman retrace la tragédie de Liévin, et permet de comprendre,
de façon forte, l’impact de la mine sur la vie de ces gens. Même dans
les heures les plus sombres, il y a une grande humanité, Sorj Chalandon
tire le meilleur de l’être humain… Une belle écriture, un livre prenant. »

Il est important pour l’association de trouver un site adapté
au public attendu à cette conférence, sachant que deux lieux
sont à l’étude, l’espace Henriette Gröll ou le Théâtre en
Rond. Aussi, inscrivez-vous rapidement, et en tout cas avant
le 10 novembre, pour que la salle puisse être choisie en
fonction du nombre de participants.
Inscription : Joëlle Agnello, 06 82 14 96 08 ou Jocelyne
Vasquez, 04 76 90 30 10 (ne pas hésiter à laisser un
message sur le répondeur), 06 70 84 50 52 et
jvasquez@afm-telethon.fr. On compte sur vous !
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l’association Les amis du château vous invite à fêter Noël avant
l’heure en compagnie de David Marks, champion de France de
magie en 2015. Durant quarante-cinq minutes, petits et grands

seront plongés dans l’univers féérique du magicien. Au
programme : une apparition de colombes, une histoire de livre, de
drôles d’anneaux, la poche magique, le voyage du foulard, et pour
le grand final… Surprise !
Un goûter sera offert par Les amis du château. l

iNfOS : SPECtaClE dE magiE, mErCrEdi
6 déCEmbrE à 15h aU ChâtEaU dE SaSSENagE.
tarifS : 8€ POUr lES ENfaNtS Et 12€ POUr lES adUltES.
SUr réSErVatiON : 07 87 68 85 69 OU
lESamiSdUChatEaUdESaSSENagE@gmail.COm.

la magie de Noël avant l’heure

PARTAGER



PARTAGER

Samedi 18 novembre, la confrérie du bleu-Vercors Sassenage organise sa 11ème

Nuit du bleu au gymnase des Pies. au menu, du bleu bien sûr, mais aussi un repas
dansant avec, aux commandes, Jean-Pierre Nouguier, animateur de soirée reconnu.
Si vous voulez en être, réservez vos places avant le 10 novembre !

iNfOS : 11èmE NUit dU blEU, SamEdi 18 NOVEmbrE à Partir dE 19h30 aU
gymNaSE dES PiES. tarifS : 35 € POUr lES adUltES Et 5 € POUr lES
ENfaNtS (SUr réSErVatiON UNiqUEmENt).

EN MODE BLEU
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l’ENS (association Environnement et
Nature à Sassenage) vous invite le 13
novembre à la projection du film « Le

silence des oiseaux », documentaire de
sensibilisation au déclin alarmant de la
population de passereaux à travers le
monde. 
Aux côtés de scientifiques, d'écologistes et
d'amateurs passionnés, le film décrypte les
raisons de ce phénomène, ce qu'il signifie,
et ce que nous pouvons faire pour
l'enrayer. Car ces oiseaux ne sont
pas seulement agréables à écouter,
ils jouent aussi un rôle essentiel sur
notre planète, notamment en pollinisant
les plantes. Ils représentent aussi le plus
vieux baromètre de l'état de santé de notre
écosystème, mais malheureusement ils
sont aujourd'hui en train de disparaître…
A voir absolument. l

iNfOS : lE SilENCE dES OiSEaUx, lUNdi
13 NOVEmbrE à 20h à la maiSON dES
ClUbS. ENtréE librE (gratUit).
iNfOS : aNNiE SChUEllEr, 06 85 10 63 01
OU SECrEtariat.ENS.38360@gmail.COm
httPS://blOgENSSitE.wOrdPrESS.COm

Oiseaux de bon augure

Instant de grâce...
rendre la culture accessible à tous, telle est la vocation de l’opération
portée par le département de l’isère « les allées chantent », qui permet
de mêler la découverte de musiques et de sites remarquables du
patrimoine. C’est dans ce cadre que le château de Sassenage aura le plaisir
d’accueillir, vendredi 10 novembre, hervé billaut et guillaume Coppola
pour un concert de musique classique piano à quatre mains.
quatre-vingt concerts de musiques diverses (classique, baroque, jazz…)
seront donnés à travers le département, dont celui-ci.

iNfOS : CONCErt dE PiaNO à 4 maiNS,
VENdrEdi 10 NOVEmbrE à 20h30
aU ChâtEaU dE SaSSENagE.
ENtréE librE (gratUit).
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Jovany : l’univers est grand, son
talent aussi !

PARTAGER

Vendredi 10 novembre, Jovany débarque au Théâtre en Rond avec son spectacle « L’univers
est grand, le sien est compliqué ». Réservez rapidement vos places pour une soirée pleine
de surprises menée de main de maître par cet artiste inclassable et pluridisciplinaire, à l’humour
fantasque et délirant… A ne manquer sous aucun prétexte !

Artiste complet et touche-à-tout, vous êtes reconnu pour vos
performances visuelles. Pourquoi avoir choisi ce style
humoristique ?
Je me suis retrouvé dedans un peu par opportunité. Petit, j’étais
l’amuseur public et comme j’avais quelques difficultés d’élocution,
j’utilisais beaucoup la gestuelle. Et je me suis vite aperçu que ça
plaisait à mes copains. Et moi, j’étais très à l’aise dans ce registre !
Depuis trois ou quatre ans, j’ai commencé à ajouter du texte à la
performance visuelle car je n’aime pas être catalogué, je ne suis pas
qu’un mime (rires). C’est très français de ranger les artistes dans des
cases. Or un artiste peut évoluer tout au long de sa carrière. On me
compare souvent à Jim Carrey, notamment connu en France pour
ses grimaces et ses talents comiques. Or c’est un artiste complet qui
peut jouer du comique comme du dramatique et qui est aussi un
peintre talentueux.

Vous vous revendiquez clairement « tous publics », pourquoi
est-ce si important pour vous ?
En effet, cela me tient particulièrement à cœur. On va parfois au
cinéma en famille mais rarement voir un spectacle. J’aime le fait que
les gens viennent me voir en famille, communiquent par le rire. J’ai
souvent la chance de capter trois générations dans les salles où je
me produis (grand-parents, parents, enfants), c’est une vraie fierté.
D’ailleurs, mes sketches ont souvent un double sens de lecture, pour
les jeunes comme pour les plus vieux, mais ne sont jamais vulgaires. 

Vous avez été demi-finaliste de « La France a un incroyable
talent ». Quel regard portez-vous aujourd’hui sur votre
participation à cette émission ?
C’est une belle expérience et ça reste un bon souvenir. Jouer pour
la télé est un exercice particulier. La caméra a un réel impact, tant
sur l’artiste que sur le public. Le rendu est aussi différent.
Néanmoins, sept ans après mon passage dans l’émission en France
et en Belgique, l’impact reste énorme. J’ai d’ailleurs plusieurs projets
télé sur le feu, rendez-vous en 2018 pour les découvrir…

Vous avez déjà remporté 22 prix et trophées. Qu’est-ce qui vous
motive encore à monter sur scène ?
Sans doute parce que je ne fais pas mon métier pour gagner des
prix mais pour le public. J’ai participé à 25 ou 26 festivals et j’ai
gagné 22 prix. Quand on remporte un prix, ça donne de la visibilité
et de la crédibilité auprès des professionnels, et le réseau, c’est
important. Mais le public l’est encore plus à mes yeux !

Le 10 novembre prochain, vous serez sur la scène du Théâtre en
Rond, comment donneriez-vous envie aux Sassenageois de
venir vous voir en seulement trois mots ?
Différent. Nouveau. Hâte ! l

JOVaNy, « l’UNiVErS ESt graNd, lE SiEN ESt COmPliqUé »,
VENdrEdi 10 NOVEmbrE à 20h30 aU théâtrE EN rONd.
PlEiN tarif : 18 € ; rédUit : 15 € ; JEUNES (- dE 12 aNS) : 12 €.
iNfOS Et réSErVatiONS : mallE POStE, 4 rUE fraNçOiS
gEriN, 04 76 27 85 30, OU billEttEriE EN ligNE :
www.thEatrE-EN-rONd.fr.Ph
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Lors du dernier conseil municipal, la majorité a décidé de supprimer
l'abattement à la base pour la taxe d’habitation. Résultat: une hausse  de
50€ de cet impôt dès 2018.

Déjà en 2010, la majorité municipale s’était attaquée à cet abattement en le
diminuant avec pour conséquence une hausse importante des impôts pour
la plupart des contribuables.

Au fil des années, vous entendez le même refrain sur le maintien des taux.
Pourtant en multipliant les tours de passe-passe sans toucher aux taux, la
municipalité a alourdi significativement la fiscalité des Sassenageois.

En outre, comme la suppression de l’abattement à la base s'applique
automatiquement à l'imposition des autres collectivités, ces dernières
recevront une quote-part de 19€. Ainsi, sur la prochaine hausse de 50€
payée par les Sassenageois, la part qui reviendra à la commune représentera
in fine 31€...Bien sûr, la majorité compte sur la suppression progressive de
la taxe d'habitation par l'état pour noyer le poisson et espérer que les
Sassenageois n'y  verront que du feu. 

Si, selon les déclarations de l'adjoint aux finances, 50 € c'est marginal, notre
groupe ne partageant pas cet argument, a voté contre cette délibération,
rappelant le poids des emprunts toxiques dont les provisions grèvent
lourdement le budget communal. 

Enfin, voter cette hausse des impôts lors du conseil où les élus de la majorité
augmentaient leurs indemnités d’élus relevait pour le moins d'une grande
maladresse.

Les plus anciens se souviennent sûrement du film des frères Lumière,
L’arroseur arrosé : l’histoire d’un homme espiègle voulant en arroser un autre,
et se prenant finalement à son propre piège.
A Sassenage nous avons le nôtre dans l’opposition.
Lui, si prompt à donner des leçons sur les indemnités des élus du groupe
majoritaire, trouve tout naturel de se faire bombarder vice-président de la
Métro en charge de deux délégations créées spécialement pour lui, le sport
et la lutte contre les discriminations, dont la Métropole n’a même pas les
compétences! Mais là il trouve tout à fait normal de percevoir des indemnités
deux fois plus élevées que les nôtres, pour des missions qui n’en ont que le nom…
Faites ce que je dis, pas ce que je fais. Démagogie, quand tu nous tiens!
Et la presse quotidienne de commenter le lendemain : « En politique, la
compétence n’est pas toujours le premier critère pour recevoir une
promotion ».
Bon, il fallait sauver le soldat Belle, mais c’est quand même avec l’argent du
contribuable !
Voilà pourquoi nous dénonçons depuis longtemps les agissements de
l’opposition, les écarts entre le dire et le faire, et les mélanges entre intérêts
général et particulier savamment orchestrés.
Ah, elle est belle l’exemplarité des « Père la vertu » pris la main dans le pot
de confiture !
Monsieur Belle, souvenez-vous de la fable de La Fontaine : « Rien ne sert de
courir, il faut partir à point… ».
Votre cadeau aujourd’hui savoureux peut vite devenir empoisonné…

ExPrESSiON librE dE l’OPPOSitiON i
grOUPE agir POUr SaSSENagE

l’ambitiON dE la maJOrité i 
grOUPE d’iNtérêt COmmUNal

Jérôme Merle, Nathalie Brites, Séverin Batfroi, Christine Durand, Jérôme
Boetti Di Castano, Amédée Matraire, Sylvie Genin-Lomier, Mohamed
Benharouga, Marie-Frédérique Di Raffaele, Assunta Rosin-Bedin, 
Jean-Pierre Serraillier, Brigitte Gallo, Jérôme Giachino, Jeannine Antoine,
Daniel D’Olivier Quintas, Gaëlle Burel, Jean-Pierre Ravetto, Francette
Gierczak, Michel Vendra, Marie-Laure Felici, Adrien Psila, David Buisson,
Amandine Aimone-Chenevay, Céline Mosca, Jean-Philippe Veau.

Yannick Belle, Véronique Ferrazzi, Michel Barrionuevo, Florence Parvy, 
Pierre-Manuel Chauvet, Béatrice Hémard.

qUEStiON d’aCtUalité i Par lE mairE ChriStiaN COigNé

TRIBUNES

les voitures roulent vite, trop vite. Trop
de voitures, trop de circulation. Les
automobilistes ne respectent plus les

règles élémentaires du code de la route, ce
qui génère de l’insécurité pour les riverains.
Les panneaux de limitation de vitesse, stop,
feux de signalisation, et autres passages
protégés sont méprisés, comme les
stationnements sur les trottoirs, pourtant
interdits…
Avec le nombre grandissant de véhicules,
de cyclistes et de piétons, le code de la
route doit être respecté avec plus de
vigilance et de rigueur. Il faut
impérativement que les mentalités des
automobilistes changent pour la sécurité
des résidants et des enfants. C’est le
respect de l’autre qui doit guider chacun de
nous. 
Le nombre croissant de voitures exige une
conduite souple, courtoise et attentive. Le
respect des autres est indispensable en
voiture, comme dans la vie quotidienne. Il

ne se passe pas une semaine sans qu’un
Sassenageois me fasse remarquer que les
automobilistes passent tous devant chez lui
et à grande vitesse. Et tous les
Sassenageois pensent de même. Certains
nous sollicitent pour refaire les routes pour
pouvoir rouler encore plus vite. D’autres
nous demandent de créer des
aménagements de ralentissement, lesquels
coûtent de toute façon au contribuable.
Finalement, les routes en mauvais état
obligent à une conduite moins excessive
(Merci la Métro !). 
J’ai donc demandé à la police municipale
et à la gendarmerie d’accentuer leur action
sur la police de la route. Car
malheureusement, seule la sanction fait
peur et calme les plus réticents. 
Le code de la route doit être respecté. Tout
automobiliste a, un jour ou l’autre, des
enfants qui deviennent piétons et qui
méritent protection et respect. Un accident
avec un piéton ou un cycliste est toujours

grave, et gâche à jamais la vie du piéton, de
sa famille et de l’automobiliste fautif. 
Tous les autres, attentifs et zélés, encore
nombreux heureusement, apprécient la
rigueur des forces de l’ordre. Les
conducteurs contrevenants sont maintenant
avertis. 
A Sassenage on roule sage… l

Vitesse excessive

Hausse uniforme de la taxe
d’habitation

L’arroseur arrosé
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NUMÉROS UTILES

• Assistantes sociales : 04 57 42 50 00

• Médiathèque : 04 76 85 95 55

• Multi-accueil petite enfance : 04 76 53 83 36

• RAM : 04 76 53 32 90

• Espace jeunesse : 04 76 26 45 84

• Piscine municipale : 04 76 27 49 83

• Conservatoire de musique : 04 76 26 63 24

• Centre associatif Saint-Exupéry : 
04 76 26 50 99

• Pôle emploi : 39 49 ou www.pole-emploi.fr

• Maison intercommunale pour l’emploi :
04 76 53 34 10

Mairie
1, place de la Libération
BP 31- 38360 Sassenage 
Tél. : 04 76 27 48 63 - Fax : 04 76 53 52 17
Mél : mairie@sassenage.fr
Site internet : www.sassenage.fr
• Ouverte du lundi au jeudi de 8 h 30 
à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le vendredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h. 

• ETAT CIVIL : fermé le jeudi matin et le 
samedi matin. Ouvert du lundi au mercredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le jeudi
de 14 h à 17 h 30, et le vendredi en continu
de 8 h 30 à 17 h.

• Pôle Famille Enfance Education
1 avenue de Valence

• CCAS
1 avenue de Valence

• Espace jeunesse
1 avenue de Valence
Mél : pij@sassenage.fr

Centre technique municipal
4, rue Pierre de Coubertin
Fax : 04 76 26 85 65

• Services techniques et urbanisme
Ouverts du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et
de 14 h à 17 h 30, le vendredi de 8 h 30 à 12 h
et de 14 h à 17 h. 
Fermés le mercredi après-midi.

Le maire en direct
www.sassenage.fr > «Ecrivez au maire»
Secrétariat du maire, 04 76 27 85 33

Groupe «Agir pour Sassenage »
28 rue du Guâ, 04 76 27 37 04

Police Municipale
Place de la Libération
Secrétariat ouvert du lundi au vendredi 
de 8 h à 12 h.
Tél. : 04 76 53 01 11 ou 06 08 99 08 88

PERMANENCES PRATIQUES
• Avocat, chaque 3e mercredi du mois 
de 9 h 30 à 11 h 30 en mairie sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 27 48 63

• Conciliateur de justice, une fois par
mois, horaire et jour à confirmer, en mairie
sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 27 48 63

• Conseillère emploi/formation de la
MIPE, le mardi de 9h à 12h au CCAS, 
sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 53 34 10

• Horaires déchetterie
Mercredi de 9h à 12h
et de 14h30 à 18h
Samedi de 8h30 à 18h30
Tél. : 0 800 500 027

iNfOS i pratiques

BULLETIN POUR UNE PETITE ANNONCE
Pour voir votre petite annonce publiée, vous devez habiter Sassenage et être un particulier. Joindre un justificatif
de domicile à l’annonce (loyer, avis d’imposition, quittance EDF, France Telecom...). Annonce : 100 caractères
maximum, espaces compris. A défaut de ne pas respecter l’un de ces critères, l’annonce ne sera pas prise en compte. 

Ecrire en lettres majuscules (une lettre par case) et rédiger lisiblement le numéro de téléphone. Retourner le texte (coupon ou papier libre) avant le 10
du mois précédant la parution, à Service Communication - Rubrique Petites annonces - Hôtel de ville - 1 place de la Libération - 38360 Sassenage.

• Mission locale : 04 76 53 34 10

• Garde d’enfants - Dépann’Familles : 
04 76 46 87 27

• Réservation ligne Flexo 50 : 04 38 70 38 70

• Urgence animaux 24h/24 : 06 61 84 09 93

• Ordures ménagères, service collecte
du groupement Nord Ouest :

04 76 12 29 35

• SPL Eaux de Grenoble Alpes : 
04 76 86 20 70
www.eauxdegrenoblealpes.fr

• Théâtre en Rond, service culturel : 
04 76 27 85 30

• Guichet unique : 
04 76 26 90 90

Un seul numéro de téléphone pour joindre 
l’ensemble des services de la Ville :

04 76 27 48 63

• A vendre 3 petites vitrines murales,
06 73 58 39 12 (heures repas)
• A vendre vélo homme mi course, 50€ et vélo
femme, 50€, bon état, 04 76 26 52 37
• Jeune retraitée cherche emploi à mi-temps,
secteur sassenage ou alentours, 06 79 24 80 63
• Vends lit+sommier+matelas de 190 x 90, idéal
pour enfant sur Sassenage, 30€, 06 86 78 62 53

PEtitES
annonces

NUMÉROS D’URGENCE
• Urgences médicales 24h/24 

et Centre anti-poisons : composer le 15

• SOS Médecins : 04 38 70 17 01

• Pharmacies de garde : 3915

• Gendarmerie : 04 76 27 42 17

• Pompiers : composer le 18

• Régie dauphinoise d’assainissement : 
04 76 98 24 27

• Dépannage électricité 24h/24 : 
09 72 67 50 38

• Gaz dépannage : 04 76 49 50 51

• Eclairage public, feux tricolores, 
illuminations (pannes et accidents) : 
0 800 39 18 48



Régie publicitaire : PUBLI Z COMMUNICATION - 8, rue de Mayencin - 38400 Saint Martin d’Hères - 04 76 44 63 76

Déménagement
particulier

Déménagement 
Cave à vin

Déménagement
professionnel

Garde-meubles

04 76 87 22 86
06 40 58 47 38
Damien@l2moving.com
www.l2moving.com

19 rue du Moucherotte
38360 Sassenage

> Aménagement extérieur > Conception paysagère
> Arrosage enterré > Pavage - Clôture
> Mur d’enrochement > Entretien d’espaces verts
> Engazonnement > Taille - Elagage

Plantation Abattage

38 route de Grenoble - SAINT-EGREVE - 04 74 94 04 80
jmaespacesverts@orange.fr www.jma-espacesverts.fr

Communication    Edition    Régie publicitaire

PUBLI Z COMMUNICATION
8, rue de Mayencin - 38400 Saint Martin d’Hères

04 76 44 63 76

Usine de Sassenage - BP 6 - 38361 Sassenage Cedex

Tél. 33 (0)4 76 27 84 00 - Fax 33 (0)4 76 27 84 01

www.lhoist.com

Carrières et Chaux
Balthazard et Cotte

Une activité du Groupe Lhoist

Sable • Gravier • Matériaux de carrières
pour particuliers et professionnels

Maintenance
de l’éclairage public
et des complexes sportifsCiteos accompagne les

collectivités de la création
ou rénovation des réseaux
d’énergies, jusqu’à la mise
en place des équipements
dynamiques et intelligents.

2 impasse Henri Barbusse
38120 Saint-Egrève
Tél. 04 76 53 08 52
Fax 04 76 27 77 89

Mail : grenoble@citeos.com

ECLAIRAGE PUBLIC - ILLUMINATIONS - EQUIPEMENTS URBAINS
COMPLEXES SPORTIFS - RESEAUX SECS



Rendez-vous sur la page Facebook de la ville !

devenez fan de la page facebook de Sassenage,
suivez toute l'actualité de la ville en temps réel et partagez-la avec vos amis !

www.facebook.com/VilleSassenage


